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LE DENIER DE L’EGLISE 

 
 
Les ressources principales de la paroisse sont : 
 
     - Le Denier de l’Eglise                           47,5 % 
     - les quêtes                                             16,0 % 
     - le casuel                                                 8,7 % 
     - les offrandes de messe                           3,4 % 
 
 
Pourquoi donner à l’Eglise ? 
 
L’Eglise, ne dépendant que de la générosité de ses fidèles, donner : 
 

- c’est le pouvoir de lui permettre de vivre sa mission 
 
- c’est manifester concrètement sa solidarité à l’égard de ceux et celles qui permettent  

à l’Eglise d’assurer sa mission. 
 
 

Trois bonnes raisons de donner au Denier : 
 

- Nous sommes baptisés, membres de l’Eglise catholique, et nous avons envie de vivre     
notre foi dans la communauté chrétienne. 
 

- Nous comptons sur l’Eglise pour nous apporter ses « services » : baptême, mariage, obsèques, 
sacrements, … et nous voulons que cela dure. 

 
- Nous voulons des séminaristes, des prêtres et des laïcs formés pour la Bonne Nouvelle. 

 
Même si l’Eglise a besoin de revenus réguliers, c’est beaucoup plus qu’une question d’argent . C’est 
assumer notre responsabilité de chrétien. 
En outre, les services paroissiaux sont assurés, de plus en plus, par des laïcs salariés et de nombreux 
bénévoles. De fait, si le Denier baisse, c’est toute la structure de la Paroisse qui est compromise. Aussi 
faible soit-il, le don signifie notre appartenance à l’Eglise et le souci que nous accordons à sa mission. 
 
Comment donner ? 

 
- par prélèvement automatique, simple et sans risque, 
- par Internet ( voir le site de la paroisse), 
- en déposant à l’accueil un chèque à l’ordre de la paroisse Saint-Gilles. 
 

Pierre-Marie NOMBLOT 



8 boulevard Carnot - tél 01 41 13 03 43 - fax 01 41 13 03 49 
92340 BOURG-LA-REINE–e-mail : paroisse.st.gilles@wanadoo.fr 

Site internet : www.catho92.bourglareine.cef.fr 
 

Econome paroissial 
 
Mardi 4 mai à 20h45 salle Charles-Péguy : conférence du père Michel Anglarès 

sur les ministères dans l’Eglise et le ministère presbytéral. 
 
 

? Jeudi 29 avril : fête de sainte Catherine de Sienne , copatronne de l’Europe. 
 
? Lundi 3 mai : fête des Apôtres Saint Philippe et Saint Jacques. 
 
? Jeudi 6 mai à 20h45 : adoration du Saint-Sacrement dans l’église. Vendredi 7 mai : adoration de 
9h30 à 12h. 
 
? Vendredi 7 mai : pause-café à l’issue de la messe de 9h. 
 
? Samedi 8 mai à 9h30 : messe animée par les Anciens combattants. 
 
? Samedi 8 mai : atelier Vatican II de 16h30 à 18h salle Charles-Péguy. 
 
? Dimanche 9 mai, 50 jeunes recevront la confirmation pendant la messe de 11h. Merci de bien vouloir 
choisir un autre horaire de messe ce week-end pour laisser place aux familles des confirmés.  
 
? Mardi 11 mai : réunion du catéchuménat à 20h30 salle Charles-Péguy. 
 
 

 
Messes dominicales à Saint-Gilles 

samedi  18h30 
dimanche 9h30 

    11h 
    18h30 sauf pendant les vacances scolaires 
 

Confessions individuelles  
 samedi de 17h à 18h 

 
 
? Jeudi 27 mai : soirée poétique  à 20h30 à Saint-Gilles. Les rencontres poétiques de Bourg-La-
Reine et la chorale Saint-Gilles présenteront l’Apocalypse. Par les paroles et la musique, nous 
entrerons dans la beauté et dans la force du dernier livre de la Bible. 

Carnet
  

 
Baptêmes 

 
Clara et Arthur STURCQ. 

 
 
 

 

Obsèques 
 

Béatrice STAVROPOULOS (85 ans), 
Jacqueline HAUET (76 ans),  

Micheline JAUNARD (80 ans),  
Jeanne THURET (100 ans),  
Denise GAUBERT (79 ans).  

 


